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Nous sommes tous touchés par les changements climatiques. 

Le Gouvernement du Québec a toutes les informations dont il a besoin pour bien comprendre la science 
des changements climatiques. Il a accès aux experts. 
 
À l’heure actuelle, les climatologues estiment que d’ici deux ans, le changement climatique sera 
irrémédiable si nous ne réduisons pas drastiquement nos émissions de gaz à effet de serre (GES).1 
 
Citoyens au Courant est un OBNL dont la mission est de sensibiliser la population et les élus de 
Vaudreuil-Soulanges sur le transport des hydrocarbures et les changements climatiques. Nous 
organisons des conférences et rencontres avec des experts et sommes membres du Regroupement 
Vigilance Hydrocarbures Québec. Nous avons participé comme intervenants aux audiences publiques 
sur le projet d’inversion du pipeline Enbridge 9B.  
 
Lors de notre plus grande soirée d’information, plus de 200 personnes se sont présentées. 
 
Nos membres actifs comptent une vingtaine de personnes et plus lorsque nous organisons une activité. 
Plus de 650 personnes suivent notre page Facebook. 
 
Veuillez trouver ci-dessous nos recommandations pour le projet de loi C-44. 
  

                                                           
1 https://www.lapresse.ca/environnement/201809/10/01-5196008-climat-il-reste-deux-ans-pour-agir-selon-le-
chef-de-lonu.php 
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1. Toute loi qui traite des changements climatiques est inutile si le Gouvernement ne se voit pas 

contraint à respecter ses propres cibles. De plus, il faut assurer la pérennité des efforts et des 
succès de réduction de GES à travers les cycles électoraux. 

Recommandation 
La Loi C-44 doit contraindre le Gouvernement et toutes ses composantes (ministères, sociétés d’état) 
etc. à atteindre les cibles ultimes et intermédiaires de réduction des GES.  
 
 

2. Toute décision gouvernementale doit être analysée pour son impact sur l’environnement.  
Ce n’est pas juste le ministère de l’environnement ou des ressources naturelles qui doit mener 
cette transformation. Les pertes économiques reliées aux changements climatiques peuvent 
aller jusqu’à 20% du PIB, ce qui équivaut à un effondrement économique et la perte massive 
d’emplois.2 

Recommandation 
Chaque décision gouvernementale doit être évaluée pour son impact sur le climat et sa contribution aux 
émissions de GES. Connaissant aussi le coût économique et social de l’inaction sur l’environnement, on 
doit aussi utiliser une formule qui mesure l’impact négatif et destructeur sur l’économie de tout projet 
ou politique, même si cela nous dirige vers un scénario de décroissance économique. 
 

3. Les lobbys pétroliers et gaziers paient beaucoup de lobbyistes pour influencer la politique 
gouvernementale en sa faveur.3 Heureusement il y a beaucoup d’experts publics et parapublics, 
nationaux et internationaux pour conseiller le gouvernement, par exemple IRIS, L’Institut 
Trottier. 

 
Recommandation 
Le Gouvernement doit faire preuve de courage politique et mettre l’intérêt public au-dessus des intérêts 
de l’industrie des énergies fossiles. Il doit miser sur la science et le conseil expert plutôt que sur les 
intérêts des corporations.  
 
 
 
 

                                                           
2 https://webarchive.nationalarchives.gov.uk/20120704151641/http://www.hm-
treasury.gov.uk/d/CLOSED_SHORT_executive_summary.pdf 
3 https://www.ledevoir.com/politique/quebec/319960/55-lobbyistes-pour-vanter-le-gaz-de-schiste 
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